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Une goUvernance  
et Un état d’esprit différents

NaissaNces
Le 27 décembre, Antoine Deprez
Le 31 décembre, Nassim El Khaouil
Le 3 janvier, Camille Colas
Le 4 janvier, Kim De Sousa
Le 5 janvier 2016, Maël Michaud
Le 18 janvier, Rayane Lopes Vieira
Le 22 janvier, Mischa Jallet
Le 8 février, Mathis Boudahmane
Le 9 janvier, Emeline Christophe
Le 10 février,  Thomas Pena
Le 13 février, Inès Lopez
Le 16 février, Simon Dupré
Le 17 février, Léonardo Cocozza 
d’Anna
Le 17 février, Abel Rault
Le 20 février, Louiselle Bringer Deik
Le 22 février, Antoine Leotoing
Le 1er mars, Milo Rodrigues
Le 9 mars, Linoa Vitry

Décès
Le 1er janvier 2016, Hugues Leroy, 
époux de Liliane Monier
Le 6 janvier, Michel Chabanon, 
époux de Henriette Dor
Le 7 janvier, Michel Perchine, veuf 
de Jacqueline Cailly
Le 8 janvier, Antonia Pellet, veuve de 
Fernand Dauphant

Le 13 janvier, Jeanne Croze, veuve 
de Erwin Bartos
Le 17 janvier, Maurice Besse, veuf 
de Yvonne Hermet
Le 19 janvier, Angèle Prémoli, veuve 
de Jacques Besserve
Le 19 janvier, Benjamin Salmont
Le 20 janvier, Geneviève Pechdo, 
veuve de Michel Aman
Le 25 janvier, Simone Bussière, 
veuve de André Servières
Le 26 janvier, Serge Cléret
Le 26 janvier, Renée Thouvenin, 
veuve de Louis Vergnon
Le 29 janvier, Alice Husquin
Le 31 janvier, Jean Sabaud, époux 
de Martine Batisee
Le 7 février, Paulette Eragne, veuve 
de Michel Pellicer
Le 28 février, Jacqueline Portzenem, 
épouse de Konrad Kotewiez
Le 29 février, Pierrette Verdier, 
épouse de Marcel Prévost
Le 29 février, Annie Moulin, épouse 
de Jean-Claude Lindron
Le 1er mars, Patrick Vivat, époux de 
Marie-Paule Fraisse

Le premier trimestre de l’année 2016 
s’achève déjà. L’époque des vœux 
est même déjà loin et l’on aspire 
à retrouver vite les saveurs prin-

tanières. A Beaumont, c’est bien Pâques 
qui matérialise le renouveau de la nature 
et cette date correspond surtout aussi 
à l’emblématique fête patronale des  
« Cornards ». Cette année encore, la mu-
nicipalité, les employés municipaux, le 
comité d’animation et le monde associatif 
se sont mobilisés pour l’organisation des 
festivités. Qu’ils soient donc tous remer-
ciés pour leur contribution à faire perdurer 
cette identité locale.
La vie municipale, elle non plus,  ne connait 
pas de temps mort. Le budget primitif 
2016 a été bâti et voté sans hausse de la 
pression fiscale locale, et ce depuis 3 ans. 
Les projets annuels de gros travaux sont 
sur les rails, en matière de voirie, de bâti-
ments et d’environnement par exemple. 
La fontaine, installée précédemment place 
du Parc, sur un site sans doute un peu 
contraint pour sa mise en valeur, restaurée 
et rénovée, vient de prendre place sur le 
parvis de l’Hôtel de Ville dans un lieu qui lui 
sied bien et qui vient enrichir l’environne-
ment. Même décriée par certains, elle sup-
portera largement la comparaison (même 
en coût) avec quelques rochers bariolés à 
proximité (pseudo œuvre d’art ayant valu 
son pesant…d’euros).

La vidéoprotection du site Hôtel de Ville – 
salle des fêtes – parc de Bopfingen fonc-
tionne parfaitement et a déjà permis, à 
plusieurs reprises, des identifications d’au-
teurs de méfaits. Nous avons aussi reçu 
les nombreux souhaits des habitants pour 
voir s’étendre le système en d’autres sites.
Vous pouvez lire par ailleurs dans ce bul-
letin une prise de position très ferme au 
regard du phénomène de pollution par les 
tags et une présentation de la politique qui 
est la nôtre à propos du logement.
Ces quelques sujets, avec en plus notre in-
vestissement permanent dans les discus-
sions et décisions pour les évolutions de 
Clermont Communauté, illustrent l’implica-
tion des élus de la majorité municipale, en 
faveur de notre ville, de ses habitants, avec 
la relation de proximité que vous souhaitez 
et le pragmatisme que vous attendez.
Aussi sommes nous d’ailleurs, fiers d’être 
bien différents de ceux qui s’identifient et 
se présentent comme nos opposants et 
qui se complaisent dans leur dérive idéolo-
gique et leurs slogans politico-écolos.
Croyez bien donc, que nous sommes tota-
lement mobilisés pour honorer le mandat 
de changement de méthode de gouver-
nance et d’état d’esprit que vous nous avez 
confié.
 
Bien à vous,

Alain DUMEIL

numéros utiles 
infos pratiques
Urgences
Pompiers 18
saMU 15
Hôpital privé de la châtaigneraie 
04 73 40 80 40
cHU (CHU Estaing, CHU Gabriel-
Montpied, CHU Hôpital-Nord)  
04 73 750 750
association de médecins aMUac 
(médecins de garde 24h/24, 7 j/7) 
04 73 44 10 00
Police nationale (urgences) 17
commissariat central
106 avenue de la République 
04 63 05 22 22
Gendarmerie de Romagnat 
04 73 62 60 64
véolia eaux 0 810 000 777
eDF sécurité dépannage 
0 810 333 063
GRDF Urgence sécurité gaz 
0 800 47 33 33

la Poste
Bureau avenue du Mont-Dore : 
du lundi au vendredi : 
9 h-12 h / 14 h-18 h, 
le samedi : 9 h-12 h

services mUnicipaUx
Mairie 
Rue de l’Hôtel de Ville
63110 Beaumont  
www.beaumont63.fr
contact@beaumont63.fr  
04 73 28 88 00
Direction de l’aménagement du 
territoire 04 73 28 88 08
centre technique municipal  
04 73 26 66 68
Police municipale 04 73 28 86 86
ccas (fermé vendredi a.m.)  
04 73 15 15 93
les 6 collines (ccas) 
04 73 92 12 47
Direction de l’animation de la cité  
04 73 15 15 90
Direction de l’enfance et de la vie 
scolaire 04 73 15 15 91
service jeunesse 04 73 93 93 23
Relais assistantes maternelles  
04 73 15 15 92
Multiaccueil du Masage  
04 73 27 29 59
Multiaccueil de la Mourette et 
crèche familiale 04 73 39 98 54
service de la vie scolaire  
04 73 15 33 41
centre de loisirs 04 73 15 15 94
Maison des Beaumontois  
04 73 15 15 90
le tremplin 04 73 88 18 88
stade municipal de l’artière  
06 86 44 65 50
Halle des sports de la Mourette
06 75 70 87 99

services  
commUnaUtaires
Bibliothèque communautaire 
René-Guy cadou 04 73 98 35 67
Déchetterie - 04 63 66 95 39
Impasse Lavoisier 63540 Romagnat, 
ouverte du lundi au vendredi de 9h 
à 12h30 et de 13h30 à 19h, samedi 
et dimanche de 9h à 19h. Fermée 
les jours fériés. 
enlèvement ordures ménagères, 
collecte sélective, biodéchets, enlè-
vements des encombrants Service 
environnement Clermont  
Communauté 04 73 74 31 00

ÉdUcation
Groupe scolaire Jean Zay
• Maternelle 04 73 93 15 00
• Élémentaire 04 73 93 13 19
• Restaurant scolaire  
    04 73 93 44 88
Groupe scolaire le Masage
• Maternelle 04 73 27 11 29
• Élémentaire 04 73 26 60 64
• Restaurant scolaire  
    04 73 26 52 09
collège Molière 04 73 27 50 94

social
assistantes sociales  
(uniquement sur RV) 
Centre de circonscription 
« La Chaîne des Puys - Beaumont » 
30, chemin du Mas 
04 73 15 06 70
Foyer socio-éducatif 
04 73 27 28 07
enfance et partage enfants 
maltraités 
04 73 77 09 89
conciliateur 
Permanence le mardi de 9 h à  
11 h 30 (hors vacances scolaires) à 
la mairie de Royat - 46, boulevard 
Barrieu - Sur rendez-vous au  
06 89 22 33 31 michel.pinet@
conciliateurdejustice.fr
Mission locale
permanences assurées par Isabelle 
Faure à la Maison des Beaumontois, 
jeudi de 9 h à 12 h (sur RV) 
Rendez-vous au 04 73 42 17 57 
Plan local pour l’insertion et 
l’emploi 
64/66, avenue de l’Union-Soviétique 
63000 Clermont-Ferrand
Permanences assurées par Mme 
Marilyne Baud, les mardis après-
midi et mercredis matin à la Maison 
des Beaumontois, uniquement sur 
rendez-vous au 04 63 66 96 96

les marchés à Beaumont
Parvis de l’Hôtel de Ville, le samedi 
de 8h à 12h 
Place du Parc, le jeudi de 8h à 12h Directeur de publication : Alain Dumeil - rédaction : équipe municipale - Crédits photos : services municipaux 

Conception : agence Magma Créa - impression : imprimerie Decombat - régie publicitaire : Agri Centre - Dépôt légal : 1er trimestre 2015

édito
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BUdget 2016 

Le conseil municipal a 
approuvé les 4  bud-
gets primitifs de la 
ville : budget princi-

pal et budgets annexes Eau, 
Assainissement et ZAC de 
la Mourette, au cours de sa 
séance du 10 février 2016.
Ce budget, qui s’équilibre 
à hauteur de 12 470 465 €, 
conjugue la nécessité de 
maintenir une situation finan-
cière saine de la collectivité 
dans une période contrainte 
avec des pertes de recettes 
durables, et des projets d’in-

vestissements priorisés pour 
le maintien de la qualité du 
service public pour les beau-
montois sans hausse des 
taux d’imposition.

Maintenir la mission de service public 
avec des dotations en baisse
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Comme toutes les collectivi-
tés locales, la commune de 
Beaumont doit contribuer 
à la réduction des déficits 
publics sur la période 2015-
2017. Cette contribution se 

traduit par une diminution 
de la dotation globale de 
fonctionnement qui est la 
principale dotation de fonc-
tionnement de l'État aux 
collectivités. C’est pourquoi 

après la baisse de 213 000 € 
constatée en 2015, une nou-
velle diminution du même 
montant est prévue au bud-
get 2016.

Un choix : 
la stabilité des taux 
d’imposition et des 
tarifs municipaux
Les taux d’imposition des 3 
taxes locales restent inchan-
gés et seront identiques 
à ceux de 2014 et 2015 : 
12,52% pour la taxe d’habita-
tion, 20,33% pour la taxe sur 
le foncier bâti et 86.90 % pour 
la taxe sur le foncier non bâti.
De même, les principaux 
tarifs municipaux (restaura-
tion scolaire, centre de loisirs, 
location de salles, occupation 
du domaine public, cime-
tières…), ne sont pas augmen-
tés.
Face à ce tassement des re-
cettes d’exploitation, l’effort 
de gestion sera poursuivi, en 
particulier sur les charges 
à caractère général qui ont 
diminuées de 9,3% entre 2013 
et 2015.

2 583 442 € PoUr l’iNvESTiSSEmENT
Le budget 2016 comprend 
quasiment 1,8 millions d’€ 
dédiés aux dépenses d’équi-
pement. 
La voirie occupera une part 
importante avec le projet de 
réfection de la rue du Cham-
pclos estimé à 280 000 € et 
les travaux d’entretien cou-

rant du patrimoine communal  
(350 000 €) parmi lesquels 
figurera la rue Nationale. La 
modernisation du parc d’éclai-
rage public sera poursuivie 
avec le SIEG (72 000 €), ainsi 
que la mise en œuvre du plan 
de gestion de la Chataigneraie 
(42 000 €) et l’accessibilité du 

chemin vert (90 000 €).
S’agissant des bâtiments 
municipaux, les études de la 
salle des fêtes seront poursui-
vies et des travaux réalisés à 
l’école du Masage (Stores, me-
nuiseries, peintures et mise 
aux normes sécurité et acces-
sibilité), au multi accueil de la 

Mourette (25 000 €). Une en-
veloppe de 80 000 € est affec-
tée à la tranche 2016 des tra-
vaux d’accessibilité dans les 
établissements recevant du 
Public, et les efforts de réha-
bilitation du complexe sportif 
de l’Artière seront poursuivis.

9 887 023 € aU TiTrE DU foNCTioNNEmENT
Une contrainte : la poursuite de la baisse de Dotation Globale  

de Fonctionnement

0% D’aUgmENTaTioN 
DES TaUx D’imPoSiTioN 

CommUNaUx
Depuis 3 ans, les taux d’imposition 

communaux des 3 taxes locales n’ont pas 
connu d’augmentation.

- Taxe d’habitation : 12.52%
- Taxe sur le foncier bâti : 20,33%

- Taxe sur le foncier non bâti : 86,90%

budget
Budget

Budget
Budget

budget

budget
Budget

Budget
Budget

budget
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Suivant arrêté préfec-
toral du 17 février 
2016, il est pro-
cédé à une enquête 

publique relative au projet 
de Plan de Prévention des 
Risques Naturels Prévisibles 
d’Inondations de l’agglo-
mération clermontoise sur 
le territoire des communes 
d’AUBIERE, AULNAT, BEAU-
MONT, BLANZAT, CEBAZAT, 
CEYRAT, CHAMALIERES, 
C L E R M O N T- F E R R A N D, 
COURNON-D’AUVERGNE, 
DURTOL, GERZAT, LA 
ROCHE BLANCHE, NO-
HANENT, ORCINES, PERI-
G N A T- L E S - S A R L I E V E , 
ROMAGNAT, ROYAT et 
SAYAT pour les risques 
naturels d’inondations 
par débordement de l’Ar-
tière, de la Tiretaine nord 
et sud, du Bédat et de 
leurs affluents.
Cette enquête publique 
est organisée en vue 
de l’approbation, par 
Madame la préfète du 
Puy-de-Dôme, du plan 
de prévention des 
risques naturels pré-

visibles de l’agglomération 
clermontoise.
Le dossier d’enquête pu-
blique correspondant est dé-
posé pendant une durée d’un 
mois dans toutes les mai-
ries concernées, du 14 mars 
2016 au 14 avril 2016 inclus.
Les administrés pourront 
rencontrer le Commissaire 
enquêteur le samedi 2 avril 
aux heures d’ouverture de la 

mairie : de 9 h à 12 h.

ENQUÊTE PUBliQUE  

pLan de 
prévention  
des risQUes 
natUreLs  
prévisiBLes 
d’inondations

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES D’INONDATIONS
DE L’AGGLOMERATION CLERMONTOISE Enquête publique du 14 mars au 14 avril 2016 AVIS D'ENQUETE PUBLIQUESuivant arrêté préfectoral du 17 février 2016, il est procédé à une enquête publique relative au projet de Plan de Prévention des Risques

Naturels Prévisibles d'inondations de l’agglomération clermontoise sur le territoire des communes d’AUBIERE, AULNAT, BEAUMONT,

BLANZAT,  CEBAZAT,  CEYRAT,  CHAMALIERES,  CLERMONT-FERRAND,  COURNON-D’AUVERGNE,  DURTOL,  GERZAT,  LA  ROCHE

BLANCHE, NOHANENT, ORCINES, PERIGNAT-LES-SARLIEVE, ROMAGNAT, ROYAT et SAYAT pour les risques naturels d’inondations par

débordement de l’Artière, de la Tiretaine nord et sud, du Bédat et de leurs affluents.  Cette enquête publique est organisée en vue de

l’approbation, par la préfète du Puy-de-Dôme, du plan de prévention des risques naturels prévisibles de l’agglomération clermontoise.

 
Le  dossier  d'enquête  publique  correspondant  est  déposé  pendant  une  durée  d’un  mois  dans  toutes  les  mairies  concernées,

du 14 mars 2016 au 14 avril 2016 inclus.Toute  personne  peut  prendre  connaissance  du  dossier  aux  horaires  d’ouverture  habituels  des  mairies  ainsi  que  sur  le  site  internet

www.puy-de-dome.gouv.fr. Pendant le délai d’enquête, les observations éventuelles sur le projet peuvent être consignées directement sur les

registres d’enquête prévus à cet effet dans chaque mairie ou adressées par écrit à la commission d'enquête à la direction de l’urbanisme de la

mairie de Clermont-Ferrand (siège de l’enquête), laquelle les annexe au registre. Toute demande relative à l’organisation et au déroulement de

l’enquête peut être formulée auprès du directeur départemental des territoires, responsable du projet.

Les avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement sont annexés aux arrêtés prescrivant l’établissement du plan

de prévention des risques naturels d’inondations de l’agglomération clermontoise. Ces arrêtés sont joints au dossier d’enquête publique, et sont

également accessibles sur le site internet  www.puy-de-dome.gouv.fr.Est  désigné  en  qualité  de  président  de  la  commission  d'enquête,  M.  Vincent  FRANCO,  ingénieur  en  retraite,  demeurant  résidence

« Les Giardini 4 » allée de Fontmaure, CHAMALIERES (63400).
Est désigné en qualité de membre titulaire de la commission d'enquête, M. Gérard DUBOT, professeur en retraite, demeurant Joub, PASLIERES

(63290).
Est désigné en qualité de membre titulaire de la commission d'enquête, M. Bernard GRUET, directeur d’industrie, demeurant 4 rue Paul Fournet,

ISSOIRE (63500).Est désigné en qualité de membre suppléant, Mme Corinne DESJOURS, expert agricole et foncier, demeurant Pont-Bas, THIERS (63300).

Un membre de la commission d’enquête se tient à la disposition du public aux jours et horaires suivants dans les mairies concernées :

• Lundi 14 mars de 9h à 12h
CLERMONT-FERRAND, direction de l’urbanisme

• Mercredi 16 mars de 9h à 12h 
ROMAGNAT

• Mercredi 16 mars de 15h à 18h
LA ROCHE BLANCHE

• Vendredi 18 mars de 14h à 17h 
ROYAT

• Samedi 19 mars de 9h à 12h 
CEBAZAT

• Lundi 21 mars de 9h30 à 12h30
DURTOL

• Mardi 22 mars de 9h à 12h
NOHANENT

• Mardi 22 mars de 14h à 17h 
GERZAT

• Jeudi 24 mars de 9h à 12h 
AUBIERE

• Jeudi 24 mars de 14h à 17h
CEYRAT

• Mardi 29 mars de 9h à 12h 
SAYAT

• Mardi 29 mars de 14h à 17h
CEBAZAT

• Mercredi 30 mars de 14h45 à 17h45 CLERMONT-FERRAND, direction de l’urbanisme

• Vendredi 1 avril de 12h à 15h
CHAMALIERES

• Samedi 2 avril de 9h à 12h
BEAUMONT

• Mardi 5 avril de 14h30 à 17h30
ORCINES

• Jeudi 7 avril de 9h à 12h 
COURNON-D’AUVERGNE

• Jeudi 7 avril de 15h30 à 18h30
PERIGNAT-LES-SARLIEVE

• Vendredi 8 avril de 13h à 16h 
GERZAT

• Samedi 9 avril de 9h à 12h
CHAMALIERES

• Lundi 11 avril de 14h à 17h
AUBIERE

• Mercredi 13 avril de 9h à 12h
BLANZAT

• Mercredi 13 avril de 14h à 17h
AULNAT

• Jeudi 14 avril de 14h45 à 17h45
CLERMONT-FERRAND, direction de l’urbanisme

Dans un délai maximum d’un mois à compter de la clôture de l’enquête, le président de la commission d'enquête transmet l’ensemble du dossier,

y compris les registres d’enquête ainsi que son rapport et ses conclusions motivées à la préfecture du Puy de Dôme.

Une copie du rapport d’enquête et des conclusions sera déposée dans chaque commune concernée et tenue à la disposition du public,

ainsi que sur le site internet www.puy-de-dome.gouv.fr, pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête.
*****

18, boulevard Desaix – 63033 CLERMONT-FERRAND Cedex 01 – Tel : 04 73 98 63 63 – Télécopieur : 04 73 98 61 00

Internet : http://www.puy-de-dome.gouv.fr

PRÉFECTURE  DU  PUY-DE-DÔME

TagS

enLÈveMent des tags

Désormais, les Beau-
montois peuvent 
s’adresser directe-
ment au service de la 

Police Municipale pour dépo-
ser une déclaration en main 
courante et n’ont plus à se 
déplacer au Commissariat de 
Police Nationale.Convention 
entre la mairie et les particu-
liers pour le nettoyage. Ainsi, 
les particuliers victimes d’inci-
vilités et de dégradations de 
bâtiments par des graffitis 

peuvent, après avoir déposé  
une déclaration en main cou-
rante auprès des services de 
Police Nationale ou désor-
mais de la Police Municipale 
faire une déclaration en Mai-
rie auprès des services Tech-
niques qui procéderont au 
nettoyage. Les interventions 
ne sont assurées que sur les 
parties taguées des façades 
visibles de la voie publique 
et sur une hauteur limitée à 
2.50 m.

Evidemment il ne s’agit 
pas d’Art, même pas 
de mode d’expres-
sion, rarement de 

talents graphiques, encore 
plus rarement d’humour 
intelligent. Les peintures 
et dessins rupestres des 
populations préhisto-
riques font notre admira-
tion, les tags d’aujourd’hui 

n’en sont même pas de 
dignes descendants et font 

plutôt notre désolation.
Oui chers concitoyens, vos pro-
priétés, notre environnement, 

notre signalisation et notre 
mobilier urbain sont vandalisés 
par des bombes qui ne sont 
heureusement que de peinture, 
mais surtout par des mains qui 
les tiennent et qui seraient plus 
utiles pour manier la plume ou 
l’outil de travail.
Oui, il y a une exaspération 
grandissante et oui nous allons 
entreprendre avec les services 
municipaux des opérations de 
nettoyage d’envergure et qui 
auront un coût pour la collecti-
vité et le contribuable. Et enfin 
oui, nous traquons les tagueurs, 

plusieurs sont identifiés et des 
actions vont être engagées car il 
y va de la défense du bien public 
et de l’environnement de tous.
La jeunesse qui majoritairement 
étudie, apprend un métier, tra-
vaille, fait du sport et respecte 
son environnement et son 
prochain, vaut mieux que tous 
les actes de cette petite délin-
quance au quotidien.
Les tagueurs signent souvent 
« BMT » pour parait-il marquer le 
territoire de Beaumont, en fait, 
ils signent plutôt « Bien Minable 
Trace ».

La poLLUtion « tagUeUse »
Une maladie, une gangrène, une pollution envahit nos villes, et la nôtre malheureusement 
n’y échappe pas, le virus polluant s’appelle « tags ou graffitis ».

Devant la recrudescence des tags et des graffitis aussi bien 
sur les bâtiments communaux, les équipements et matériels, 
que sur les habitations de particuliers, la commune a décidé 
de simplifier la démarche permettant aux habitants de faire 
nettoyer les parties taguées des façades concernées. 

Afin de favoriser la 
réhabilitation du 
centre Bourg, la 
commune propose 

depuis plusieurs années une 
assistance technique et finan-
cière aux habitants désireux 
de rénover les façades de leur 
habitation dans ce secteur. 
Ainsi, en 2015, 7 habitations 
ont été rénovées, ce qui  
représente une superficie 
de 536 m2 et un coût pour la  

commune de 16 080 €. 
Afin d’encourager davantage 
cette démarche, la commune 
a décidé de doubler depuis 
cette année sa participation 
qui s’élève désormais à 60€/m2 

sur une superficie maximale de 
80 m2.
Retrouvez les modalités sur le 
site de la ville : 
www.beaumont63.fr 
ou au secrétariat des services 
techniques au 04 73 28 88 08.

coUp de poUce

Un coup de pouce supplémentaire pour la 
rénovation des façades dans le Bourg

réNovaTioN

cadre de vie
cadre de vie

cadre de vie

cadre de vie
cadre de vie

cadre de vie
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cadre de vie

cadre de vie
cadre de vie

CommENT fairE ?
Il suffit de télécharger le formu-

laire de déclaration en ligne sur le 
site www.beaumont63.fr et de le 
transmettre par courrier, accom-

pagné de l’attestation de dépôt de 
déclaration aux Services tech-

niques de la mairie de Beaumont, 
qui étudieront la demande 

et présenteront un plan 
d’intervention.DéPoSEr UNE 

DéClaraTioN 
EN maiN CoUraNTE 
Service de la 
Police municipale : 
police-municipale@beau-
mont63.fr 
04 73 28 86 86  
06 88 13 24 08 
06 75 70 84 94 
06 08 21 98 78

Commissariat de Police : 
106 avenue de la république
63100 Clermont-ferrand

Commissariat de Police : 
23 rue des liondards
63100 Clermont-ferrand
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ChaNTiErS

Le noUveaU LogeMent sociaL
La ville de Beaumont restait à ce jour déficitaire en nombre de logements sociaux (moins de 
15%), par rapport aux 20% minimum exigés par la loi.

Les derniers objectifs 
triennaux pour 2010-
2013 n’avaient d’ail-
leurs pas été atteints 

par la municipalité précé-
dente.
Toujours selon la loi SRU, 
il en résultait des pénalités 
financières (évaluées à 114 
000 € en 2014) qui pèsent 
lourd sur un budget com-
munal, surtout en période 
de recherche d’économie 
dans tous les secteurs, suite 
aux drastiques baisses de la 
Dotation Globale de Fonc-
tionnement (DGF) de l’Etat 
(moins 213 000 € en 2015).
A la fois pour tendre vers les 
obligations de la loi en ma-
tière de logements sociaux, à 
la fois pour contribuer à l’ef-
fort collectif de création de 
logements neufs à destina-
tion de familles modestes, et 
à la fois aussi pour éviter les 
pénalités financières, nous 
avons mené une intense 
prospection des possibili-
tés de constructions. Cette 
démarche a été conduite 
avec une approche nouvelle, 
une vision moderne et rai-
sonnable, en bannissant la 
densité et les empilages en 
tours ou l’entassement en 
barres qui sont des types 
de réalisations d’un autre 
temps et qui ont créé les 
ghettos que nous connais-
sons aujourd’hui.
Ainsi, nous prônons la réali-
sation de petites résidences 

intégrées à un tissu social 
de vie existant et à un vrai 
quartier, créant ainsi les 
conditions de bases néces-
saires pour une intégration 
réussie des familles.
Si nous avons assuré la 
concrétisation d’opérations 
déjà programmées par nos 
prédécesseurs (Matharet, 
Pergola), nous avons avec 
le concours précieux et très 
professionnel des orga-
nismes bailleurs sociaux 
pu monter plusieurs projets 
répondant à ces critères :  
la résidence « Le Belvédère 
» (en partenariat avec Cler-
mont-Ferrand ) avenue de 
la Libération, la future rési-
dence « Percières », avenue 
du Maréchal Leclerc ou la 

réhabilitation d’un immeuble 
ancien, rue René Brut-rue 
Pasteur.
De plus, la principale opé-
ration novatrice est celle 
qui verra le jour sur des 
emprises foncières gelées 
depuis de très nombreuses 
années, situées aux extrémi-
tés Nord (Liondard- Dunant) 
et Sud (Europe-La Garde), de 
la réservation pour le projet 
de voirie avenue Sud. 
La bonne collaboration des 
services de l’Etat, du SMAF, 
de Clermont Communauté, 
du bailleur social Logidôme 
et de la municipalité a per-
mis l’élaboration de ce pro-
jet (voir ci-contre) avec deux 
groupes de trois et quatre 
résidences comptant cha-

cune entre 8 et 11 loge-
ments pour un total de 70 
appartements.
Le logement social avec 
cette nouvelle approche et 
ces nouvelles réalisations 
prend donc à Beaumont un 
nouveau visage architectu-
ral, social et fonctionnel.
Forte de ces réalisations 
programmées ou en cours 
pour certaines, la ville de 
Beaumont ne subira en 
2016 aucune pénalité finan-
cière ayant franchi ainsi le 
seuil de 15% de logements 
sociaux.
Voilà bien une évolution har-
monieuse et équilibrée faite 
de mixité sociale et d’offres 
diversifiées pour toutes les 
aspirations résidentielles. 

habitat
habitat habitat

habitat
habitat

habitat

habitat
habitat habitat

habitat
habitat

habitat
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SéCUriTé

La poLice MUnicipaLe 
aU service des BeaUMontois
La municipalité s’est fixée comme priorité d’assurer la  sécurité des personnes et des biens 
et a recours pour cela à tous les moyens disponibles et efficaces comme la vidéoprotection 
déjà présentée précédemment. Toutefois, le rôle de la Police Municipale reste essentiel au 
quotidien pour atteindre cet objectif.
Proximité et échanges
Dans toutes les communes où il 
a été mis en place, le service de 
Police Municipale dépend direc-
tement du Maire de la Commune 
dans le cadre des pouvoirs de 
police qui lui sont attribués de 
par la Loi. A Beaumont et d’une 
manière plus générale, le Maire 
a confié délégation au premier 
adjoint sur les questions de 
sécurité publique.  Le service de 
Police Municipale, placé sous 
la responsabilité de Patrice 
Giry, compte actuellement trois 
agents qui s’emploient, quoti-
diennement, à maintenir le bon 
ordre et la sécurité de chacun 
sur le périmètre de la commune, 
en favorisant la proximité et le 

dialogue. La sécurité, priorité de 
l’équipe municipale actuelle, est 
avant tout assurée par une pré-
sence terrain qui reste l’élément 
essentiel et qui permet, en appui 
des autres moyens déployés de 
garantir la tranquillité de chacun. 
Régulièrement sollicités par les 
administrés, les policiers muni-
cipaux s’attachent à apporter 
des réponses rapides en traitant 
eux-mêmes les demandes s’ils 
le peuvent ou en orientant les 
Beaumontois vers les services 
compétents.
Par ailleurs, dans le cadre de 
l’opération tranquillité vacances, 
chaque été, la Police Munici-
pale propose aux Beaumontois 
qui s’absentent un ou plusieurs 

cadre de vie
cadre de vie

cadre de vie

cadre de vie
cadre de vie

cadre de vie
cadre de vie

cadre de vie

cadre de vie
cadre de vie

jours, de surveiller leurs habita-
tions ou commerces au cours de 
ses patrouilles. Il leur suffit pour 
cela de s’inscrire en remplissant 
un formulaire avant leur départ 
en vacances.

Pour toutes questions ou 
démarches, contact : police-
municipale@beaumont63.fr 
ou 04 73 28 86 86 – 06 88 
13 24 08 – 06 75 70 84 94 
– 06 08 21 98 78

un nouveau Policier Municipal
Jérôme Vignier, 29 ans, a rejoint la 
police municipale courant janvier 
et occupe un poste de gardien de 
police municipale. Il arrive de Megève, 
en Haute Savoie, où il a été gardien de 
Police Municipale pendant 4 ans ½, après 
avoir exercé à Aubusson, en Gendarmerie. Il est satisfait de 
pouvoir exercer son métier dans une commune dont la taille et 
le nombre d’habitants en font une ville à dimension humaine 
et permettent d’entretenir des relations privilégiées avec la 
population et les professionnels.

SErviCES TEChNiQUES

Un noUveaU directeUr

Ingénieur en Travaux 
Publics de formation, 
Thomas Coulon arrive 
de la Ville de Vichy où il a 

été directeur adjoint au service 
voirie pendant plus de 6 ans, 
après une première expérience 
professionnelle dans le secteur 
privé. Il a participé à plusieurs 

grands projets comme la réno-
vation complète de la rue de 
Paris, l’un des principaux axes de 
Vichy ou encore l’aménagement 
des berges de l’Allier, des chan-
tiers d’envergure, nécessitant 
de respecter de nombreuses 
contraintes. Souhaitant évoluer 
dans sa carrière, il a choisi de 

postuler à Beaumont car il est 
très intéressé par les missions 
proposées,  notamment les vo-
lets urbanisme et bâtiment qu’il 
a désormais en charge en plus 
de la voirie. Il privilégie le travail 
mené en concertation et aura à 
cœur d’être à l’écoute des habi-
tants.

Thomas Coulon, vient de prendre ses fonctions de Directeur des 
Services Techniques, suite au départ de Julien Lapière dans une 
autre collectivité.

Si vous utilisez une 
antenne râteau 
pour recevoir la 
télévision, vérifiez 

bien que votre téléviseur 
est compatible avec cette 
nouvelle norme.
Un simple test suffit  : si la 
chaîne 7 ou 57 affiche le logo 
"ARTE HD", votre téléviseur 
est compatible et un simple 
réglage des chaînes de votre 

téléviseur suffit après le 5 
avril. Sinon l'achat d'un adap-
tateur est nécessaire.
Si vous recevez la télévision 
via une Box Internet, vous 
n'êtes pas concerné.
Tout ceci n'a bien sûr rien à voir 
avec l'installation de la fibre 
sur notre commune, même si 
cette dernière permettra elle 
aussi de recevoir la télévision 
à votre domicile.

Les travaux de réhabilitation du viaduc 
Saint-Jacques programmés à partir du  
11 avril  prévoient la reprise à neuf de la 
totalité de la partie supérieure du viaduc, 
chaussée et trottoirs compris. 

Durant toute la du-
rée du chantier, le 
viaduc sera fermé 
et des itinéraires 

de déviation seront mis en 
place pour les automobi-
listes. Il est à prévoir une 
forte affluence de véhicules 

à Beaumont, notamment 
avenue de l’Europe, rue 
Alexandre Varenne, ave-
nue du Maréchal Leclerc et 
avenue du Mont-Dore qui 
risque de provoquer des 
perturbations et des  ralen-
tissements.

circULation 
pertUrBée à 
BeaUMont

TravaUx

La tnt HaUte définition arrive.
TEChNologiE

Le passage à la TNT HD aura lieu en une seule nuit 
sur l’ensemble du pays, du 4 au 5 avril prochain. 

Opérations de maintenance  

sur la plateforme du tram

11 avril > fin août 2016

Fermeture du viaduc Saint-Jacques 

Réfection de la plateforme du tramway 

entre Maison de la Culture et La Pardieu

Adaptez votre trajet

http://travaux-tram-clermont.fr

déplacements

maintenance

plateforme

sécurité
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DaTES à rETENir
Début des inscriptions 

lundi 9 mai

Clôture des inscriptions 
vendredi 3 juin

1er passage du jury
semaine 24

2e passage du jury 
semaine 37

remise des prix 
mardi 27 septembre

vie de la coMMune
vie de la commune

vie de la commune
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vie de la commune
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SoCial
TraNSPorT à la DEmaNDE
Le C.C.A.S. dispose depuis 

plusieurs années, d’un ser-
vice de transport à la demande, 
destiné à toutes les personnes 
retraitées de  la commune 
qui ont besoin de se déplacer 
pour effectuer leurs courses 
ou se rendre à divers rendez-
vous (médicaux, coiffeur, clubs 
de loisirs).  Il offre également 
la possibilité d’aller jusqu’à 
la Place  Henri Dunant pour 
prendre le tramway. Ce dis-
positif permet également aux 

personnes ayant un conjoint ou 
ami(e) en établissement de lui 
rendre une visite. Pour plus de 
précisions sur ces destinations,   
prière de contacter le service.

PETiTE ENfaNCE

de La LectUre aUtoUr d’Un 
tapis poUr Les toUt-petits

Dans le cadre du projet 
«Bambin bouquine» 
initié par le Conseil 
départemental du Puy-

de-Dôme, projet destiné à favo-
riser la lecture individuelle aux 
tout-petits, le Relais Assistantes 
Maternelles, la crèche familiale, 
les multi-accueils et la biblio-
thèque ont confié la mission à 
Catherine Bayet, Maryse Cebal-
los, Bernadette Gendre et Mo-
nette Fournier de confectionner 
un support de lecture original et 
animé. Les membres de l’asso-

ciation ont choisi de réaliser le 
tapis à partir du conte tradition-
nel «La Moufle», adapté dans 
de nombreuses versions. Les 
animaux viennent se réchauffer 
tour à tour dans cette moufle 
tricotée avec soin et avec pour 
décor un paysage hivernal. Ce 
tapis de lecture sera proposé 
aux enfants dans les structures 
et au RAM mais une séance 
est également prévue à la bi-
bliothèque le samedi 16 avril à 
11h (séance sur inscriptions au 
04.73.98.35.67)

Les structures Petite Enfance et le Relais Assistantes Maternelles de la ville de Beaumont 
en partenariat avec la bibliothèque René-Guy Cadou ont fait appel aux membres de l’asso-
ciation de couture «Beaumont Temps Libre» pour la réalisation d’un tapis de lecture fait 
main destiné aux enfants.

Après un hiver clément cette année, il est agréable de 
penser aux plantations printanières et à l’embellisse-
ment de la ville en travaillant les potagers.

Matin Après-Midi
Lundi 8H30 /12H30
Mardi 8H30 /12H30 14H /18H
Mercredi 8H30 /12H30 14H /18H
Vendredi 8H30 /12H30

horaires 

Le transport à la demande fonctionne 
de la manière suivante :

iNSCriPTioNS  
si possible au moins 48 h à 

l’avance au 04 73 15 15 93
du lundi au vendredi 

de 8h à 12h et de 13h à 17h  
et le vendredi  jusqu’à 16h 

ParTiCiPaTioN 
3 € aller-retour sur Beaumont

5,50 € aller-retour 
pour l’extérieur.

EmBElliSSEmENT DE la villE

concoUrs des 
Maisons fLeUries 
2016

Comme chaque année, 
Beaumont propose l’in-
contournable concours 
des Maisons Fleuries, 

s’intégrant dans la dynamique 
d’amélioration du cadre de vie et 
la valorisation du patrimoine.

les catégories
Les candidats peuvent concou-
rir dans 3 catégories : 
•  Balcons, fenêtres, terrasses 

ou cours individuelles ou d’im-
meubles

•  Jardins attenant ou non à une 
maison individuelle

•  Potagers attenant ou non à 
une maison

Pourquoi ne pas vous inscrire 
cette année ? 
La démarche est simple, il suffit 
de retirer et remplir le dossier 
d’inscription (obligatoire) dis-
ponible à l’accueil de la Maison 
des Beaumontois ou téléchar-
geable sur le site internet de la 
ville (www.beaumont63.fr). Un 
jury passera à deux périodes 
différentes afin d’apprécier et de 
noter les réalisations.
Une exposition autour des orchi-
dées est d’ores et déjà program-
mée  du  mercredi 21 au ven-
dredi 30 septembre 2016 à la 
Maison des Beaumontois, ainsi 
qu’une conférence sur le même 

thème, animée par Mon-
sieur Raymond (société Fran-
çaise Orchidophilie Auvergne) le 
jeudi 29 septembre à 20 h à la 
salle anna marly.

Partenariat
Pour toute personne s’inscrivant 
au concours (fournir bulletin 
d’inscription et pièce d’iden-
tité pour preuve), le Magasin  
Botanic, notre partenaire pour ce 
concours, propose une remise 
de 15% sur les produits de jardin 
(hors motoculteurs électriques, 
promotions en cours et prix club). 
Bon fleurissement à tous pour 
une ville accueillante et colorée ! 

SErviCES mUNiCiPaUx 

Un oUtiL econoMiQUe et ecoLogiQUe 

Les services techniques 
de la ville de Beaumont 
viennent de se voir doter 
d’un camion électrique. 

Son nom : GOUPIL 3, parce que 
cet utilitaire se veut rusé comme 
un renard, capable de se faufiler 
partout et en silence en sachant 
s’adapter à toutes les situations.
Ce nouveau véhicule multifonc-
tions sera parfaitement adapté à 
l’entretien du Chemin Vert.

CaraCTériSTiQUES 
Véhicule 100% électrique
O gramme de CO2 au kilomètre
Autonomie : 100 km
Charge utile : 700 kg
Plateau basculant
Rechargeable sur simple prise 
de courant
Faible encombrement
Largeur : 1,1 m
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vie culturelle
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ExPoSiTioN
Peintures  

 DU lUNDi 2 aU SamEDi 14 mai
par Calméjane, peintre figuratif 

Vernissage le mardi 3 mai 2016 à 18 h 30
du lundi au vendredi de 9h à 19h et 
samedi de 10 h à 12h. Entrée libre.

Maison des Beaumontois
Informations au 04 73 15 15 90

rENDEZ-voUS PriNTaNiEr 

Les Arts  
en BALAde 
 vENDrEDi 20, SamEDi 21 
ET DimaNChE 22 mai 
à Beaumont 
Moment fort et convivial de la vie culturelle 
de toute l'agglomération, les trois jours 
des Arts en Balade sont une occasion pri-
vilégiée de rencontrer près de 140 artistes 
qui souhaitent présenter leurs travaux à un 
large public. Petits et grands, néophytes et 
grands amateurs sont attendus. Sept de 
ces artistes vous accueilleront dans 4 lieux 
d'exposition ou de création répartis dans 
Beaumont. Ces trois jours du mois de mai 
seront l'occasion de porter un regard sur 
leur travail, d'engager un dialogue, et, peut-
être, d’acquérir des œuvres accessibles à 
tous les budgets.
En suivant le fléchage « LezArts », la balade 
dans Beaumont pourra s'arrêter :
 -  2, place de l'Ancien Couvent pour décou-

vrir les laves émaillées contemporaines  
d'Emmanuel Abrial.

-  64, avenue du Mont-Dore dans l'atelier de 
Monique Berlande (atelier Rosa), peintre

-  20, rue du 11 Novembre pour voir le travail 
de Lionel Chantillon, peintre

- 21, rue René Brut, à la Maison des Beau-
montois, où seront présentés les travaux des 

peintres Nadine Normandon, Lionel Tison et 
ceux de Bénédicte Haudebourg, Frédéric Nol-
leau dans l'atelier de Formes et Couleurs.
Les artistes vous accueilleront :
Vendredi 20 mai de 14h à 19h, 
Samedi 21mai de 10h à 12h et 14h à 19h,
Dimanche de 11h à 19h
Le plan présentant les artistes et les lieux 
d'exposition sera disponible en mai, ainsi 
qu'un livret ludique et pédagogique pour 
agrémenter les visites des enfants. 
Renseignements au 04 73 15 15 90
Maison des Beaumontois
www.lesartsenbalade.fr

vie culturelle
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vie culturelle
vie culturelle

vie culturelle

retrouvez toutes les informations de cette rubrique 
sur le site internet de la mairie de Beaumont :   

www.beaumont63.fr.ExPoSiTioN 
COnCOurs 
d'AFFiCHes 
Fete des 
COrnArds 2016
 DU lUNDi 21 marS  
aU vENDrEDi 1er avril 
Vernissage le mardi 22 mars à 18h30
Du lundi au vendredi de 9 h à 19 h 
et le samedi de 10  h  à 12 h. Entrée 
libre - Maison des Beaumontois
Informations au 04 73 15 15 90

Affiche Cornards 2016.indd   1

07/03/2016   10:59:57

SPECTaClE jEUNE PUBliC (DèS 4 aNS)

LA sOrCiere du 
PLACArd A BALAis 
   mErCrEDi 13 avril

par la COMPAGNIE NEMETUM THEATRE 
Maison des Beaumontois Salle Anna Marly  

à  15 h - Informations, tarifs  
et réservations au 04 73 15 15 90

« Pierre vient de s'acheter une mai-
son. Mais attention, dans cette mai-
son il y a un placard à balais et dans 
ce placard, il y a une vieille sorcière !
 Une maison à 1€ ? Quel est le mys-
tère que cachent cette maison et 
son placard à balais ? Pourquoi le 
notaire qui l’a vendue à M. Pierre 
lui dit-il qu’il ne faut surtout pas, la 
nuit venue, chanter cette chanson : 
« Sorcière, sorcière, prends garde à 
ton derrière ? »

Pour se débarrasser d'elle, Pierre va 
devoir faire preuve de courage et 
d'astuce.
La Sorcière du placard à balais est 
une adaptation extraite des Contes 
de la rue Broca de Pierre Gripari, 
publiés en 1967.
Dans cette histoire, on retrouve tous 
les éléments du conte : la méchante 
sorcière, l'épreuve des trois vœux, 
le héros qui surmonte sa peur et 
devient un peu plus adulte... ».

 SamEDi 28 mai à 20h30 
Le Tremplin - Tout public 
Informations, tarifs et réservations 
au 04.73.15.15.90
" Le Show qui dépoussière la valse de ta 
grand-mère"…  Plus qu’un concert, c’est 
un véritable spectacle théâtral et bur-
lesque combinant humour, chant, co-
médie et musique. Maëlle et Virginie re-
visitent la chanson française dans leur 
style déjanté, en passant par Brel, Piaf, 

Les enfants et les jeunes ont tra-
vaillé avec Virginie PROST, l’inter-
venante en arts plastiques de l’as-
sociation « L’Autre Atelier », sur la 
thématique du cinéma afin de réa-
liser de magnifiques affiches illus-
trant l’édition 2016 de la Fête des 
cornards de Beaumont.

ExPoSiTioN
Peintures 
 DU SamEDi  16 
aU  vENDrEDi 29 avril 
par l’association des Peintres 
Beaumontois et son invité d’honneur 
Emmanuel  BARRÉ
Vernissage le mardi 19 avril à 18 h 30
Du lundi au vendredi de 9 h à 19 h 
et le samedi de 10 h à 12 h.
Maison des Beaumontois
Informations au 04 73 15 15 90
Emmanuel BARRÉ, peintre Clermontois 
autodidacte, architecte, a fait de nom-
breuses recherches sur la couleur, la 
composition, l’évolution de l’histoire de 
l’art. Souvent nominé lors des exposi-
tions de groupe prix Calypso, premier 
prix au carrefour des arts à Chamalières, 
prix peinture de la rue à Clermont Ferrand 
catégorie amateur et professionnel. 
Adhérent des artistes d’Auvergne. Expo-
sitions personnelles à la baie des singes 
à COURNON. Ses toiles sont d’inspira-
tion personnelle sans étude préalable 
les reprises sont l’occasion de nouvelles 
orientations souvent très éloignées de sa 
première démarche. Rarement satisfait, 
les récompenses sont autant d’encoura-
gements à poursuivre même si le doute 
est omniprésent et les résultats pas à la 
hauteur de ses espérances.

Yves Calméjane est issu de la tradition des 
peintres de la Provence, il est installé en 
Auvergne depuis 2013. Il a étudié le des-
sin à Paris devant les œuvres des maîtres 
au musée du Louvre et à l'école supérieur 
des Beaux-Arts de Paris. C'est en côtoyant 
de nombreux peintres du sud dans leurs 

ateliers qu'il a construit sa touche person-
nelle. Paysagiste, il réalise toujours ses 
tableaux au cœur de la nature. Solitaire, il 
aime les sites sauvages et arides, et refuse 
les routes touristiques. Son regard sans 
concession, rude et tendre à la fois, tend 
à l'essentiel.

Bourvil, Fréhel… Elles mettent en scène une 
blonde au talent comique et une accordéo-
niste au répertoire intemporel, qui forment un 
véritable duo vocal. Elles entrainent le public, 
qui scande et chante en cœur, dans leur uni-
vers effréné. Leur dynamisme fait swinguer 
un public intergénérationnel, conquis par un 
show original et détonnant. Les enfants sont 
séduits par les costumes et les chorégraphies, 
les adultes par l’humour et l’interprétation. 
Quant aux personnes âgées, elles revivent 
leurs vingt ans, charmées par le répertoire dé-
poussiéré de ces deux jeunes comédiennes.

SPECTaClE BUrlESQUE 

le GuinGuette Show muSette deGivree » 
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voix des groupes

voix des groupes

C hacun connait sans 
doute l’adage « Gouver-
ner c’est prévoir ». Cela 
est d’autant plus vrai et 

plus indispensable à mettre en 
œuvre lorsque les perspectives 
sont incertaines et malheureu-
sement souvent plutôt préoccu-
pantes.
Que ce soit à l’international 
avec la situation en Syrie et de 
manière plus générale au moyen 
orient qui sert de terreau au 
développement d’un terrorisme 
qui frappe aveuglement partout 
dans le monde et notamment 
dans notre pays. Plus près de 
nous au plan national avec les in-
cohérences d’une politique  dont 
la seule ligne directrice semble 
être de permettre à l’actuel pré-
sident d’être à nouveau candidat 
en 2017.
Jusqu’à nos collectivités qui 
sont étranglées par des dota-
tions à la baisse avec l’obligation 
de faire face à des dépenses qui 
elles sont à la hausse.
Ce triste constat est celui qui 
sert de décor à nos collectivités 
territoriales, communes et dé-
partement maillons au combien 
essentiels à la cohésion de notre 

société par la proximité qu’elles 
apportent aux populations et par 
leur rôle essentiel dans la solida-
rité qu’elle soit sociale, inter gé-
nérationnelle, éducative, d’accès 
au logement…
 Nul besoin de prolonger cette 
description, chacune et chacun 
d’entre vous la connait tant les 
médias s’en font régulièrement 
l’écho. 
Pour autant il n’est sans doute 
pas inutile de rappeler ce 
contexte qui doit impérative-
ment être pris en compte dans 
nos décisions sur la conduite 
de la cité sous réserve de choix 
graves de conséquences pour  
l’avenir.
Ce contexte doit également être 
complété plus localement avec 
le grand chantier engagé par 
Clermont Communauté pour 
aller vers une organisation en 
Communauté Urbaine. Rendu 
quasi obligatoire par la Loi de ré-
forme territoriale, ce dossier doit 
être conduit dans le respect des 
équilibres entre la ville métropole 
et chacune des autres com-
munes dont la nôtre, préserver la 
proximité, le service rendu, mais 
aussi avec le souci de ne pas 

voir dériver les dépenses et par 
conséquent nos impôts. C’est 
cette mission que nos représen-
tants à Clermont-Communauté 
se sont donnés.
C’est donc dans ce contexte 
éminemment fragile et incertain 
que nous devons préserver nos 
capacités d’actions pour le futur.  
Ainsi, grâce à une gestion rigou-
reuse, nous avons pu présenter 
cette année et pour la troisième 
année consécutive un budget 
sans hausse d’impôts émanant 
de la commune. Cet effort a été 
conduit par les services dont il 
faut saluer la prise en compte 
des orientations de vos élus de 
la majorité municipale. Pour 
autant nous maintenons le cap 
des grandes orientations sur 
lesquelles nous avions bâti notre 
programme : sécurité, qualité du 
cadre de vie, proximité, solidarité 
et développement de notre ville.

Permettre aux citoyens 
de s’exprimer pour ima-
giner les futurs modes 
de déplacements et être 

acteurs de sa ville, c’est possible 
avec les rencontres citoyennes 
de la mobilité. Cette grande 
concertation citoyenne sur les 
transports et la mobilité dans 

Clermont-Ferrand et son agglo-
mération est le souhait d’Olivier 
BIANCHI (je vous invite à y parti-
ciper et à consulter le site : www.
librecommel-r.fr). 
Entendre toutes les voix de notre 
cité, associer la population au 
processus de décision ne sont 
pas les pratiques politiques choi-

sies par notre majorité munici-
pale… hélas ! Je souhaite un vrai 
dialogue citoyen pour connaitre 
les enjeux et les plus-values col-
lectifs des actions municipales et 
cela passe par la concertation… 
Vaine attente à Beaumont !                                         
Psbeaumont63@gmail.com

Osez la cOncertatiOn !

deMain coMMence aUjoUrd’HUi Un état d’Urgence, 
Ou les urgences d’un État ?

Après avoir octroyé 
sans contrepartie des 
cadeaux colossaux 
aux grands groupes 

financiers et industriels-CICE et 
pacte de responsabilité-le gou-
vernement s'attaque au Code 
du travail déjà amputé par le 
gouvernement Sarkozy. Le ME-
DEF avait annoncé la création 
d'un million d'emplois que les 
chômeurs attendent toujours. 

Dans la majorité des cas, ces 
largesses à l'impact limité pour 
nos PME, ont servi à abonder 
les caisses des actionnaires des 
grandes entreprises. L'exemple 
local de Michelin est là pour le 
prouver. L'argent public ainsi 
déversé a été compensé par 
l'austérité imposée à l'ensemble 
de la population et par la baisse 
des dotations aux collectivités 
locales. Cette baisse conduit 

à limiter les services de proxi-
mité ou à augmenter la fiscalité 
locale, dont on ne cesse de dé-
noncer l'archaïsme et l'injustice. 
Il faut combattre ce projet de loi 
qui n'est qu'une autre forme de 
cadeau au patronat, renforcer la 
mobilisation citoyenne en cours 
et ainsi ouvrir d'autres perspec-
tives pour l'emploi.
atelierfdg63@gmail.com

lOi el KhOmri : La LiBerté dU LoUp dans Le poULaiLLer

On voudrait nous faire 
croire à l’état d’ur-
gence, en réponse à 
une crise de la sécu-

rité intérieure  ; que la crise 
économique ne serait pas une 
conséquence d’une finance ou-
trancière  ; que l’hyper consom-
mation n’est pas la cause de la 
crise écologique  ; que le libéra-
lisme n’est pour rien dans l’aug-
mentation du chômage (20.000 
morts par an, en France, en lien 
direct avec une période de chô-
mage) !

  Tout cela n’a plus de sens, 
et nous le savons bien. Pour 
preuve, les nombreuses résis-
tances et luttes locales pour 
agir sur le dérèglement clima-
tique (sécheresse, inondations, 
montée des eaux, tempêtes…), 
pour résorber les inégalités et la 
grande précarité (14,5 millions 
de personnes sont mal logées, 
dont 894.000 sont privées de lo-
gement selon la fondation Abbé 
Pierre), pour manger mieux 
(produits locaux et biologiques) 
et respirer sain (200.000 morts 
par an, en Europe, en raison de 
la pollution de l’air), ou encore 
pour maintenir nos libertés fon-

damentales (traité transatlan-
tique TAFTA donnant le pouvoir 
aux lobbyings)... C’est le signe 
de cette conscience éveillée, 
mais étouffée, sur le vrai pro-
blème : la gouvernance de notre 
civilisation. 
Et Beaumont n’y échappe pas… 
Nous sommes mobilisés contre 
le forfait payant sur le périsco-
laire, contre les dépenses inu-
tiles dont la fontaine devant 
l’hôtel de ville pour un montant 
dépassant les 80.000 euros (!), 
contre une pratique autoritaire 
des décisions sans participation 
des citoyens, contre une action 
sécuritaire inadaptée (vidéosur-
veillance dans la ville, pour près 
de 40.000 euros), contre un 
aménagement urbain non com-
patible avec la transition éco-
logique (nouvelle pelouse avec 
arrosage automatique, pour 
quelques 30.000 euros encore).
Face à cette crise du sens, il y 
a urgence… Urgence à redonner 
foi dans un projet en commun. 
il faut revenir à l’essentiel. Le 
goût du vivre ensemble, l’éman-
cipation de chacun et de tous, 
la fraternité partagée par tous. 
C’est la seule voie pour endiguer 

les courants du sectarisme et 
du dogmatisme, et pour refaire 
société. 
Les gouvernants ont ce devoir 
de (r)évolution pour protéger 
les biens communs, dont le 
plus important peut-être  : la 
politique (pas la politique politi-
cienne). Rassembler les indivi-
dus, autour des préoccupations 
et projets partagés ; trouver des 
solutions en commun : c’est ça 
gouverner. Et là encore, malheu-
reusement, Beaumont n’est pas 
épargné avec une majorité qui 
préfère décider en petit comité 
plutôt que de débattre. L’espé-
rance demeure «   de participer 
à l’aventure pour la Terre Patrie, 
d’œuvrer en France [à Beau-
mont] pour une civilisation du 
mieux vivre ensemble. » (Edgar 
Morin, février 2016). 
Mais elle ne prendra vie qu’avec 
l’engagement de tous pour 
changer de modèle, et soutenir 
une gouvernance enfin diffé-
rente, ailleurs mais surtout ici ! 
www.idees-beaumont.org

GROUPE DE LA
 MAJORITÉ

Réussir ensemble 
pour Beaumont

Alain Dumeil
Jean-Paul Cuzin

Aline Faye
Didier Caron

Marie-Anne Meunier
Damien Martin

Josiane Bohatier
André Jammot

Josette Mignot
Jean-Pierre Cogneras

Jean-Marie Gory
Josiane Marion
Francis Gaumy

Francis Chatellin
Chantal Susanna

Michel Preau
Agustina Montjotin

Stéphane Isnard
Muriel Verdellet
Nathalie Besse

Alexandre Triniol
Delphine Menard

Alix Hirlemann
Géraldine Cournol

François Nourisson

CONSEILLèRE
MUNICIPALE NON 

INSCRITE à UN GROUPE
Parti Socialiste

Dominique Molle

GROUPE DE L’OPPOSITION
Front de Gauche

Christine Thomas
François Ulrich

PréCiSioN :
Dans le cadre de la publication d’un bulletin municipal, le Maire est traditionnellement le directeur de publication, ce qui est 
le cas à Beaumont. Sachez cependant, qu’il n’a ni pouvoir de contrôle, ni autorité, sur les textes rédigés dans le cadre de 
l’expression des groupes du conseil municipal. Cependant, il est évident, dans l’esprit et la forme rédactionnelle, que la 
courtoisie républicaine et « l’élégance de plume » n’empêchent normalement pas la libre expression. Si les lecteurs sont 
étonnés de la malheureuse tonalité de certains textes, ces écrits sont de la seule et totale responsabilité de leurs auteurs.
  

GROUPE DE L’OPPOSITION
Idées pour Beaumont

François Saint-André
Hervé Mantelet

Marie-Christine Leymarie
Sébastien Mostefa

Gaël Drillon
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Mars
 jEUDi 31 marS
Petite rAndOnnee organi-
sée par l’association Beaumont 
Balades et Découvertes, à Au-
zat sur Allier, départ à 13 h 30. 
Rendez-vous sur le parking de 
l’AFPA ; renseignements auprès 
de Gérard Mage 04 73 28 14 22 
ou 06 33 54 64 32 ou André Mey 
06 19 67 44 48  
COnFerenCe de Jean-Paul Du-
puy, historien de l'art, artiste, sur 
le thème "L'autoportrait", dans le 
cadre du cycle "Portrait / Auto-
portrait" organisé par l'atelier 
Formes et Couleurs. 20h, salle 
Eva Hesse, 1er étage de la Mai-
son des Beaumontois. 
www.formesetcouleurs63.fr

avriL
 vENDrEDi 1er avril
COLLeCte de sAng organisée 
par l’association Beaumontoise 
pour le Don du Sang bénévole de 
16 h à 19 h à la salle des fêtes.

AssemBLee generALe de l’as-
sociation AITIC à 18 h à la Gali-
pote. 

  SamEDi 2 
  ET DimaNChE 3 avril
tOurnOi de BAdmintOn 

nAtiOnAL (simple et doubles) 
par l’association I’m Bad au com-
plexe sportif de l’Artière.

 jEUDi 7 avril
CyCLe nu-mOdeLe vivAnt 
avec Isabelle Pio, 18h-20h30. 
Renseignements et inscriptions :  
www.formesetcouleurs63.fr/ 
formesetcouleurs63@gmail.com

 SamEDi 9 avril
renCOntres de BAdmintOn : 
8e et dernière journée d’Inter-
club Championnat de France 
Nationale 3 (badminton de haut 
niveau)  Im Bad contre Bourges 
au complexe sportif de l’Artière.

 marDi 12 ET mErCrEDi 
13 avril, 
stAge POur enFAnts et AdO»

LesCents (6/17 ans) sur le 
thème Attrape-rêve traditionnels 

et contemporains, animé par 
Edwige Ziarkowski, de 14h à 17h, 
à l'atelier Formes et Couleurs. 
Créer et fabriquer un attrape rêve 
traditionnel ou contemporain 
avec différents matériaux. Pro-
gramme détaillé sur www.forme-
setcouleurs63.fr et inscriptions 
au 06.15.66.75.77.

 SamEDi 16 avril
stAge POur enFAnts et AdO»

LesCents (6/17 ans) : animé 
par Edwige Minkowski, de 10h 
à 17h. Réalisation d’un attrape 
rêve traditionnel avec plumes, 
perles, trésors et autres grigris 
ou fabrication d’un attrape rêve 
contemporain constitué de ma-
tériaux de récupération. Prévoir 
un pique-nique pour le déjeuner à 
l’atelier. Programme détaillé sur 
www.formesetcouleurs63.fr et 
inscriptions au 06 15 66 75 77.

 marDi 26 avril
sOrtie AnnueLLe réservée 
aux adhérents de l'AteLier 

vAnnerie de l'Amicale Laïque :  
visite de  Charroux dans l'allier, 
puis démonstration et échanges 
sur les techniques de travail de la 
vannerie dans l’atelier de Daniel 
Monnet vannier aux Ancizes.

Mai
 DimaNChE 1er mai
COnCOurs de tArOt organisé 
par l’association le Tarot des Vol-
cans, à 14 h 30 à la salle Galipote.

 marDi 3 mai 
PermAnenCe grAtuite propo-
sée par l’association AITIC, pour 
aider les personnes désireuses 
de remplir informatiquement 
leur deCLArAtiOn d’imPOts 
2016, présentation de la façon 
de remplir sa déclaration numé-
rique (simulation sur site impots.
gouv.fr / comment se servir des 
outils informatiques / comment 
faire la validation / recevoir l’ac-
cusé de réception ..), salle « La 
Coulée », place Jacques Bingen, 
à 18 h. inscriptions par Internet 
sur notre site :  www.aitic-beau-
mont.info rubrique :  inscriptions 
déclaration d’impôts

 DimaNChE 8 mai 
11eme BOurse muLti-COLLeCtiOns 

organisée par l’Association Phila-
télique et Cartophile d’Auvergne 
à la salle des fêtes.

 jEUDi 12 mai
CyCLe nu-mOdeLe vivAnt 
avec Isabelle Pio, 18h-20h30, 
à l’atelier Formes et Couleurs. 
Renseignements et inscriptions : 
www.formesetcouleurs63.fr/ 
formesetcouleurs63@gmail.com

 vENDrEDi 20, SamEDi 21
  ET DimaNChE 22 mai
leS ArtS en BAlAde» 4 lieux 
d’expositions à Beaumont, à la 
rencontre de 7 artistes. 
Plus de renseignements : 
www.lesartsenbalade.fr

 SamEDi 28 mai
vide»Grenier organisé par le 
comité d’animation dans les rues 
du Bourg.

 marDi 31 mai
PermAnenCe grAtuite propo-
sée par l’assoCiation AITIC, pour 
aider les personnes désireuses 
de remplir informatiquement 
leur deCLArAtiOn d’imPOts 
2016, présentation de la façon 
de remplir sa déclaration numé-
rique (simulation sur site impots.
gouv.fr / comment se servir des 
outils informatiques / comment 
faire la validation / recevoir l’ac-
cusé de réception ..), salle « La 
Coulée », place Jacques Bingen, 
à 18 h. inscriptions par Internet 
sur notre site :  www.aitic-beau-
mont.info rubrique :  inscriptions 
déclaration d’impôts

jUin
 SamEDi 4 jUiN
2e édition du tOurnOi des 

vOLCAns organisé par le VOLCA-
NIC TOUCH, au stade de la Mou-
rette à Beaumont
Fet'estivAL à la salle des Fêtes 
et sur le parvis, marché de l'Arti-
sanat d'Art, Repas Festif ( 15 € 
apéritif offert, repas , animations) 
à midi sur le thème de l'Espagne, 
Animations. Manifestation orga-
nisée par A Tout Cœur au profit 
de l'association "Eva pour la 
Vie" association de soutien à la  

recherche et aux familles pour 
les enfants victimes de cancers.
stAge de grAvure : la tech-
nique du monotype encadré 
par Hélène Hibou, de 10h à 17h, 
à l’atelier Formes et Couleurs. 
Renseignements et inscriptions :  
www.formesetcouleurs63.fr et 
06.81.36.07.78.

 jEUDi 9 jUiN 
CyCLe nu-mOdeLe vivAnt

avec Isabelle Pio, 18h-20h30, 
à l’atelier Formes et Couleurs. 
Renseignements et inscriptions :  
www.formesetcouleurs63.fr/ 
formesetcouleurs63@gmail.com

 vENDrEDi 10 jUiN
COLLeCte de sAng organisée 
par l’association Beaumontoise 
pour le Don du Sang bénévole de 
16 h à 19 h à la salle des fêtes.

 SamEDi 11 
   ET DimaNChE 12 jUiN
stAge POur AduLtes Peintures 

veGetAleS» animé par Edwige 
Ziarkowski, de 14h à 17h à l’ate-
lier Formes et Couleurs :  tester 
des recettes pour créer des cou-
leurs, intégrer des cristaux de 
sel ou du citron pour varier les 
tons... surprises à la clé... Pro-
gramme sur www.formesetcou-
leurs63.fr et inscriptions au 
06.15.66.75.77.

des associations
l’agenda

aCComPagNaTEUr 
DE raNDoNNéES 
(BE AMM)
Mougel Patrick
06 62 72 76 01
mougel.patrick@wana-
doo.fr

aSSUraNCES 
(santé, prévoyance, 
retraite, épargne  
et gestion de patrimoine)
bullo lucas 
06 60 33 40 79
lucas-bullo@axa.fr

aUDioProThéSiSTES
solusons
10 bis Av du Mont Dore
04 73 26 20 29

avoCaTE  
ET méDiaTriCE 
(gestion et résolution 
de conflits)
de valmont valérie 
42 bis, avenue du Mont-
Dore
06 63 31 18 63
avocat.valeriedeval-
mont@gmail.com
mediateur.valeriedeval-
mont@gmail.com

Bar 
SNaCk  
DéPôT DE PaiN
fromagES 
ProDUiTS D’aUvErgNE
bistrot la brocante
20, rue du Grand Champ
04 73 14 06 49

iNfirmiErS  
(cabinet,  
soins à domicile)
andan agnès
girard Marie-Pierre
14, place Saint-Pierre
06 64 12 00 55
06 89 56 80 52

iNformaTiQUE  
(vente de matériels liés  
à l’informatique, multimé-
dias, réseaux,  
télécommunications, 
sites internet, formations, 
réparation et prestations 
de services)
sasu caPinFoMat
1, impasse Pierre  
Corneille
04 73 274 371  
ou 07 68 335 935
olivier@capinfomat.com
Merci de prendre rdv

SErviCES  
à la PErSoNNE  
(petits travaux, entretien, 
aide ménager, aide pour 
les courses, conseils 
culinaires, cuisinier, 
rédaction de courrier, 
majordome, chauffeur)
Mon homme a tout Faire
06 27 76 42 22
mhatf@outlook.fr

SoPhrologUE 
PraTiCiENNE rEiki 
alice coloMb
48 rue Gambetta
06 59 49 64 27

réPertoire des 
ProFessionnels
De nouveaux professionnels se sont 
installés ou ont changé d’adresse à 
Beaumont. Retrouvez leurs coordonnées 
ci-dessous.
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ENQUÊTE DE SaNTé PUBliQUE
La commune de Beaumont participe à une enquête de santé publique 
en partenariat avec le CRNH d’Auvergne. Elle est adressée aux plus 
de 65 ans et concerne les habitudes alimentaires et la mobilité. 

Son but est d’améliorer leur qualité de vie. Le questionnaire est 
téléchargeable  sur le site de la mairie  (www.beaumont63.fr ) ou 
disponible à la Maison des Beaumontois et à la Mairie. Nous vous 
remercions par avance de votre participation 
si vous êtes concerné.

Agenda
marS / avril
  jUSQU’aU vENDrEDi 10 jUiN
Exposition de photographies «mu-
zik in floue» de André Hébrard, au 
Tremplin. Exposition visible les soirs 
de concert ou sur rendez-vous.

  DU lUNDi 21 marS 
aU vENDrEDi 1er avril
Exposition du concours d’affiches 
de la fête des Cornards 2016, réali-
sées par les élèves de l’association 
« L’autre atelier » à la Maison des 
Beaumontois. 

  SamEDi 2 avril
Permanence du commissaire enquê-
teur de 9 h à 12 h en mairie afin de 
recevoir les administrés dans le cadre 
de l’enquête publique relative au pro-
jet de Plan de Prévention des Risques 
Naturels Prévisibles d’Inondations.

  marDi 5 avril
Conseil municipal dans la salle des 
assemblées en mairie à 20 h.

  jEUDi 7 avril
Concert lafayette regency + ihr- 
international hyper rythmique 
+ Coldust au Tremplin à 20 h 30. 
Tarif unique 4 €.

  DU SamEDi 9 aU 
DimaNChE 24 avril
vacances scolaires de Printemps.

  marDi 12 avril
atelier éduc'média pour jeune public  
7/12 ans : Du portrait au selfie à 
14 h 30, à la Bibliothèque René-Guy-
Cadou. L'atelier portera sur la création 
de différentes formes de portraits 
(portrait chinois, portrait croisés...) 
afin de définir les éléments essentiels 
à faire ressortir dans une interview/
entretien. 
Puis une réflexion sera menée autour 
de la différence entre portrait et pro-
fil : réflexion autour de l'image sur les 
réseaux sociaux. 
Durée 1 h 30. 
Sur inscription 04 73 98 35 67.

  mErCrEDi 13 avril
atelier d'illustration avec Fabienne 
Cinquin pour jeune public 6/12 ans, à 
14 h   à la Bibliothèque René-Guy-Ca-
dou. Fabienne Cinquin est illustra-
trice de livres pour enfants : elle 
compte plusieurs albums à son actif 
dont Petit ogre veut un chien, fruit 
d'une collaboration entre l'auteure 
Agnès de Lestrade et l'illustratrice 
autour d'une histoire d’ogre gour-
mand. Pour cet album, l'éditeur La 
poule qui pond a travaillé avec des 
orthophonistes et a utilisé un procédé 
appelé syllabation qui aide les en-
fants en apprentissage de la lecture, 
particulièrement les enfants dys-
lexiques. C'est autour de cet album 
tout en couleurs, que Fabienne Cin-
quin vous proposera un atelier d'illus-
tration.
Durée 1 h 30.  
Sur inscription au 04 73 98 35 67
Spectacle jeune public (à partir de 4 
ans) « La sorcière du placard à ba-
lais » par la compagnie Nemetum  
Théâtre, à 15 h, salle Anna Marly – 
Maison des Beaumontois. Informa-
tions, tarifs et réservations au 04 73 
15 15 90.

  SamEDi 16 avril 
lecture, histoires à écouter pour 
jeune public 1/4 ans, spécial tapis de 
lecture à 11 h à la Bibliothèque René-
Guy-Cadou. Venez-vous réunir autour 
d'un tapis de lecture où des histoires 
merveilleuses se passent, un tapis 
créé par l'association couture Beau-
mont Temps Libre dans le cadre du 
projet Bambin Bouquine ! Sur inscrip-
tion 04 73 98 35 67.

  DU SamEDi 16  
aU vENDrEDi 29 avril
Exposition de peintures de l’associa-
tion des Peintres Beaumontois, à la 
Maison des Beaumontois. Vernis-
sage le mardi 19 avril à 18 h 30 à la 
Maison des Beaumontois.

  mErCrEDi 20 avril
Concert The apartments + jim Ya-
mouridis au Tremplin à 20 h 30. Tarif 
unique 10€.

  DimaNChE 24 avril 
journée Nationale du souvenir des 
victimes et des héros de la déporta-
tion. Rendez-vous à 10 h 30, au mo-
nument aux morts place de Verdun.

  marDi 26 avril
rencontre sur les droits d’auteurs, 
en partenariat avec le Transfo à 
18 h 30 au Tremplin. Entrée libre.

  SamEDi 30 avril
master Class Patrick rondat –  
Yannick robert au Tremplin à 16 h. 
Tarif : 15 €. Réservations : école 
Ibanez 06 81 55 66 57 
Euterpe 04 73 42 94 90.

mai
  DU lUNDi 2 aU SamEDi 14 mai
Exposition de peintures de Calmé-
jane, peintre paysagiste à la Maison 
des Beaumontois. Vernissage le mar-
di 3 mai à 18 h 30 à la Maison des 
Beaumontois. 

  DimaNChE 8 mai
Commémoration de la Victoire du 8 
mai 1945. Rendez-vous à 10 h 30, au 
monument aux morts place de 
Verdun, puis le cortège se rendra à 
l’esplanade du 8 Mai.

  mErCrEDi 4 mai
after\Work in Progress Norsch 
showcase au Tremplin à partir de 
18  h. Entrée libre. 

  jEUDi 12 mai
Concert ouberet au Tremplin à 
20 h 30. Tarif unique 10 €.

  mErCrEDi 18 mai 
lecture histoires italiennes pour 
jeune public dès 4 ans, à  16 h à la Bi-
bliothèque René-Guy-Cadou 
Ah l'italien, quelle belle langue ! Ah ita-
liano che bella lingua ! Et si vous ve-
niez écoutez des histoires en français 
et en italien ? Une séance d'histoires 
bilingues sur le thème des person-
nages de la Commedia dell'arte. Pier-
rot, Colombine et Arlequin viendront 
émerveiller petits et grands ! 

animation proposée en partenariat 
avec les membres du comité de jume-
lage Beaumont-Russie. 
Sur inscription au 04 73 98 35 67.

  jEUDi 19 mai
Concert [sezõmorn] + guest au 
Tremplin à 20 h 30. Tarif unique 4 €.

  vENDrEDi 20, SamEDi 21 
ET DimaNChE 22 mai
les arts en Balade dans Beaumont, 
2 place de l'Ancien Couvent pour dé-
couvrir les laves émaillées contempo-
raine d'Emmanuel Abrial - 64 avenue 
du Mont-Dore dans l'atelier de Mo-
nique Berlande (atelier Rosa), peintre - 
20 rue du 11 novembre pour voir le 
travail de Lionel Chantillon, peintre et 
au 21 rue René Brut, à la Maison des 
Beaumontois, où seront présentés les 
travaux des peintres Nadine Norman-
don, Lionel Tison et ceux de Bénédicte 
Haudebourg, Frédéric Nolleau dans 
l'atelier de Formes et Couleurs.

  jEUDi 26 mai
Concert Elysian fields + guest au 
Tremplin à 20 h 30. Prévente sur 
www.wezevent.com : 12,99 € - tarif 
soir : 16 €.

SamEDi 28 mai
Spectacle burlesque « Le guinguette 
show musette dégivrée », à 20 h 30 
au Tremplin. Informations, tarifs et  
réservations au 04 73 15 15 90

jUiN
  vENDrEDi 10 jUiN
Concert la Doublette invite forro 
de rebeca au Tremplin à 20 h 30. 
Tarif unique 8 €.

  SamEDi 11 jUiN
Cross « la ronde des Châtai-
gniers » pour les 7/11 ans, dans la 
carrière de la Châtaigneraie à partir de 
14 h. Dossier téléchargeable sur 
www.beaumont63.fr, de préférence, à 
déposer rempli à l’accueil de la Mai-
son des Beaumontois, 21, rue René 
Brut ou à remplir sur place le jour du 
cross. Infos au 04 73 15 15 90.


